
verses manièrés le territoire laotien.

Le Gouvernement du Canada. à la lumière de ces constatations est vrai ent
)réoccupé de cette série d'événements dans un pays dont la neutralité et l'inté-

rül ont été garanties solennellement par un accord international conclu libre-

par toutes les parties en cause."

ninb k
-^ Le essage est fondé sur lés conclusions d'une enqnête qu'a etfectuée la

'^ ^̂ ,
,nts de '0 mission à la demande du premier ministre du Laos, le Prince Souvanna.,-^^

orisée ^Ouma, à la suite de la capture de trois soldats des forces armées régulières du

re P ar -or-Vietnam par les forces du Gouvernement laotien, au mois de septembre

numc u^^̂  19b4.

Mar;iLlf`
Bût de la Conférence de Genève
P',^

duT^oLConférence de Genève de 1961-1962 avait été convoquée afin de régler de

racon pacifique la question du Laos qui menaçait d'entraîner la participation
i'arm°s^i^kl _

actvedes grandes puissances au conflit opposant les différentes factions au Laos.
ont p--,e.

Ï e membres de la conférence avaient reconnu que l'escalade du conflit au Laos
térr, toi^ x^

^ eônstituait une menace à la paix mondiale et que la paix au Laos ne pourrait
du i i8I

ztes de étre assurée que par un accord au moyen duquel ils s'enga-Qeraient à respecter

,,souveraineté, l'indépendance, l'unité et l'intégrité territoriale du Laos et à ne
etc

p^ intervenir dans ses affaires intérieures. Après des négociations qui ont duréa in m.^-
pius a'un an, tous les membres de la conférence ont accepté et ont si^né la

éçlaration sur la neutralité du Laos, qui énumérait de façon très précise les
avec 1 ^

sures destinées à garantir la neutralité de ce pays; ils ont en outre signé un
aos pou^'

p^tocole à la déclaration qui exposait de façon encore plus détaillée les engage-
tre c o

ments définis pris par les signataires et la nature de l'organisation chargée de
, Can^';,^

s"urveiller la misc en œuvre de ces engagements.

Les signataires de la Déclaration de 1962 s'étaient engagés à s'abstenir deâarge e
o't acte ou participation à un acte pouvant compromettre directement ou indi-

ectement la souveraineté, l'indépendance, la neutralité, l'unité ou l'intégrité terri-^.^ ^
< < , aux enaces, n^

unale du roÿaunle du Laos (article 2(a) ) ne recourir ni m
5 utilisation de la force, ni à aucune autre mesure qui pourrait menacer la^ociane_;
park du royaume du Laos (art. 2(b)); à ne pas intervenir directement ou indi-

ros Qereçtement dans les affaires intérieures du royaume du Laos (art. 2(c»;lega ^^ à ne
M envoyer au Laos de troupes ou de personnel militaire étranger quels qu'ilsidre p
soient (art. 2(g) ) et à ne se servir du territoire d'aucun pays, ni même du leurause^ ^
n.îin d'intervenir dans les affaires intérieures du Laos (art. 2(j) ). Le Protocole

e qu FejlaDéclaration (qui. avait la même nature irrévocable que la déclaration) in-

^erdisait de, façon très précise l'envoi de troupes étrangères régulières ou irréQu

n ral,Flie^es, de formations paramilitaires étrangères et de ^cords p g personnel militaire étranger
àûLaos (articlé 4), et interdisait aussi 1'envoi au Laos d'armes, de munitionsau ul:'
et! de matériel de guerre en général, sauf certaines quantités d'armes convention-mecu .4

elles que le Gouvernement royal du Laos pourrait juger nécessaires pour la dé-es a jo-`^-1
énse du Laos (article 6).
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